
INFORMATIONS PRATIQUES 

RECRUTEMENT RENFORCÉ 
DE MAGISTRATS: 
UN QUATRIÈME 
CONCOURS 

Il était attendu. On nous "avait 

annoncé. Présente au Palais de Justi­

ce de Créteil. le 3 juillet dernier, 

Madame Marylise LEBRANCHU, 

Garde des Sceaux, Ministre de la Jus­

tice, nous l'a confirmé : un «plan 

d'action pour la Justice» (un de 

plus ...) est en route, dont Il'un des 

volets concerne le recrutement ren­

forcé de magistrats sur plusieurs 

années. 

C'est ainsi qu'un quatrième concours 

vient d'être créé, qui aura lieu 

chaque année (*). Pour l'année 

2002, ce sont 125 postes qu'il devrait 

permettre de pourvoir. 

• Posséder	 un niveau d'études de 4 

années après le bac. 

• Justifier	 de 10 années d'activité 

professionnelle dans les domaines 

juridique, administratif, écono­

mique ou social. 

• Jouir de ses droits civiques. 

• Être de nationalité française. 

• Être âgé d'au moins 35 ans. 

Telles sont les conditions requises
 

pour y accéder.
 

Les inscriptions devraient être enre­


gistrées du 1er octobre au 1er 

novembre 2001. Les épreuves d'ad­

missibilité débuteront le 1er février 

2002. Quant aux épreuves orales 

d'admission, elles commenceront le 

15 avril 2002, les délibérations étant 

prévues le 15 mai 2002. 

Les 125 candidats admis à ce qua­

trième concours devront accomplir 

une période de formation à ('École 

Nationale de la Magistrature de Bor­

deaux du 1er au 30 juin 2002, celle-ci 

étant sui,vie d'un stage de cinq mois 

en juridiction, l'installation de ces 

nouveaux magistrats devant avoir 

lieu le 1er décembre 2002. 

Elizabeth MENESGUEN 

Membre du Conseil de l'Ordre 

(*) Loi organique du 25 juin 2001 parue 
au JO du 26 juin 2001 

SERVICES COMMUNS 
DU BARREAU 
DU VAL D'OISE 

Madame le Bâtonnier Gisèle MOR 

nous informe que le Barreau du Val 

d'Oise a été amené à porter à 122 

Francs les droits perçus par "Ordre 

au titre des services communs lors de 

l'enrôlement des actes. Tous les pla­

cets devant le Tribunal de Grande 

Instance de Pontoise ainsi que ceux 

devant le Tribunal de Commerce de 

Pontoise doivent transiter par 

l'Ordre. 

CARTE NATIONALE 
D'IDENTITÉ 
PROFESSIONNELLE 
DE L'AVOCAT 

Le 27 janvier 2001, lors de l'Assem­

blée Générale de la Conférence des 

Bâtonniers, il a été décidé la création 

d'une carte nationale d'identité pro­

fessionnelle de "Avocat après 

consultation de tous les Ordres; le 

Conseil de l'Ordre du Barreau du Val 

de Marne avait réservé à l'unanimité 

une suite favorable à cette proposi­


tion.
 

Il convient de passer maintenant et
 

rapidement à la fabrication de cette
 

carte pour que chaque avocat en soit
 

doté avant la fin de "année.
 

En effet, le Garde des Sceaux a été
 

saisi par le Président de la Conféren­


ce des Bâtonniers et par le Bâtonnier
 

de Paris d'une demande d'agrément
 

qui aura pour effet de rendre obso­


lète, le 15 janvier 2002, les 181 types
 

de cartes actuellement utilisées au
 

sein de chaque Barreau.
 

A compter de cette date, seule la
 

nouvelle carte permettra l'accès aux
 

Palais de Justice, établissements
 

pénitentiaires, etc ...
 

La réalisation matérielle de lia carte a
 

été confiée à EDIAVOCAl, Associa­


tion qui regroupe la Conférence des
 

Bâtonniers, le Barreau de Paris, "UN­


CA, "ANAAFA, l'Ordre des Avocats
 

au Conseil d'État et à la Cour de Cas­


sation et dont l'objet est de rassem­


bler l'ensemble des activités infor­


matiques et de technologies nou­


velles de la profession d'avocat.
 

H convient de remplir le document
 

qui a été remis aux toques et de le
 

retourner dans les plus brefs délais à
 

l'Ordre des Avocats avec une photo­


graphie d'identité récente et de pré­


férence en couleur.
 

La participation aux frais de réalisa­


tion est de 50 francs nc.
 
Cette somme sera demandée lors du
 

prochain appel de cotisation.•
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